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Arrêtén°2023_772

portant délégatîonpetmanente de signature
àMadame Véronique RAGUSA-

BARTOLONE,
Directrice de 1 environnement et de

1 écologie utbaine

LE PRESIDENT

VUle Code Généraldes CollectivitésTerritoriales et notamment les articles L5211-9 etL5219-2,

VU la loi n 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droirs et obligadons des fonctionnaires,

VU la loi n 84-53 du 26 janvier 1984 modifîée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction PubUque
Territoriale,

VU le décret n 2015-1661 du 11 décembrc 2015 relatifà la métropole du Grand Paris et ûxant le périmètrede
létabllssemencpubllc territorial dont le siège est àRomainvtlle,

VU le procès-verbal de l'élecdon du Président de l'Etablissement Public Territorial Est Ensemble du 10 juillet

VUkdélibérationmodlfiéen2020_07_16_04endatedu 16 juillet2020 portantdélégarionduConseil de territoire
au Président,

VU l'arreté n 2018_1 portant nomination par recrutement sur le grade d'mgénleur non titulaire de Madame

VU l'arrêtén 2021_1903 portant recrutement par mutauon dans l'emploi fonctionnel de Directrice générale
adjointe des établissements pubUcs territoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Christine
COSTECALDE,

VU l'arrêtéde délégationpermanente de signature n 2023_686 àMadame Christine COSTECALDE,

VU laj-rêtén 2020^1848 portant nominadon par voie de détachement sur un emploi fonctionnel de directrice

généraledes services des établissements publics terfltoriaux de plus de 400 000 habitants de Madame Séverine
ROM.ME,

VU larrêtéde délcgation permanente de signature n 2023_667 àMadame Séverine ROMME,

CONSIDERANT quc le président peut donner, sous sa surveUlance et sa responsabUité, délégationde signature
au directeur géncral des serviccs, au dlrecteur général adjoint des services, au directeur général des services
techniques, au directeur des services techniques et aux responsables de service,

CONSIDERANT que Madune Véronitjue RAGUSA-BARTOLONE exerce les foncttons de Directricc de
lenvironnement et de l'écologie urbaine et dans le souci du bon foncdonnement de l'administradon, qu'il est
nécessaire de lui donner délégariondans les domaines d-dessous détaUlés,

CONSIDERANT que Madame Christine COSTECALDE exerce les fonctions de Directrice généraleadjoinEe,

CONSIDERANT que Madame Séverine ROMME exerce les foncdons de Directrice généraledes services,

ARRETE

Répub!iquefrançaise
Établissementpublic territoriat Est Ensemble

100, avenue Gaston Roussel
93232 Romainville Cedex

01 79 64 54 54
est-ensemble.fr
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icle 1 : l'arrêtén 2021_1916 portant délégadonpermanente de signature à Madame Véronique RAGLSA-
BARTOLONE, Directrice de lenvironnement et de lécologie urbaine, est abrogé.

icle 2 : Monsieur le Présidentde l'Etablissement Pubtic Territorial Est Ensernble donne sous sa surveitlance et
sa responsabilité, délégation de signature à Madame Véronique RAGUSA-BARTOLONE, Directrice de
t environnement et de 1 écologie urbaine à1 effet de signer :

En matière d'administfarion généralede la direction :
* les correspondances courantes, bordereaux denvois de pièces technicjues ou admirustratives, copies et
ampliauons, certificats et attestations nécessaires au foncdonnement courant de la difection,
* les instructions, notes, rapports, fiches de liaison ou de synthèse internes,
* les correspondanccs d informadon aux adniinistrés,
• les comptes- rendus ou rapports de constat de dégâtsoccasionnés paf des riers aux ouvrages et équipements

géréspar la du-ecdon

En madèrede ressources humaines, concernanr les agents de la dîfection :
• les ordres de mission et temporaires

En mauèrede marchés pubUcs, concemant les marchés passés par la direction :
• les bons pour accord des devis et contrats des fournisseurs ou prestataires strictement inférieursà10 000 €H.T.

pour les prestations ne faisant pas l'objet d un marché. •

Les bons de conimandes, quel que soit leur montant, dans le cadre des marchés et accords-cadres à bons de
conimandes, de fournitures, services ou travaux, dans la limite des crédits inscrits au budget.
* Les ordres de service dans le cadre des marchés publics notifiésà 1 exception des ordres dc service de démarrage
et des ofdres de service d affefmlssement des tranches ,
• les bons de livraison et tout document afférent aux opéradons dc récepuon et de vérifications quantitativcs et

quatitatlves des fournitures ou services commandés,
* Les cerdficats ou attestadons de capadtédes entreprises.
Sur les Ugnes budgétairesgéréespar la direction de lenvironnement et de lécologieurbaine :

le visa de lengagement comptable des dépenses et des recettes inscrites au budget
* le visa de la confornrùtéet de l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement
ainsi que les titres de recettes,

Dans le cadre des missions propres à1 acdvité de la dtrecdon :

* la communicauon d'informations techniques
Arricle 3 : En cas d'absence ou d'empêchement de Madame Véromque RAGUSA-BARTOLONE, la présente
délégationpermanente de signature est dévolueàMadame Chrisdne COSTECALDE, Directrice généraleadjointe.

Article 4 : En cas d'absence ou d'empêchementde Madame Véronique R^-VGUSA-BARTOLONE et de Madame
Chrisdne COSTECALDE, la délégationpermanente de signature consentie àcette defnière est dévolueàMadame
Séverine ROîvLME, Directrice généraledes services.

Article 5 : Les actes signés au dtre du présent arrêtéporteront les noms, prénoms, quallté et mention de la
délégation.

icle 6 : Cette délégadonprend effet à laccomplissement des formaUtés de publicadons et peut être rapportée
àtout moment. Sa validité ne saurait, en tout étatde cause, dépasser l'expiration du mandat- de l'élul'ayant accordé
ou àla fin des fonctions de Madame Véronlque RAGUSA-BARTOLONE au poste la jusdûant.

icle 7 : La Directrice Généraledes services est chargée de lexécution du présent arrêtéqui sera adressé à
Monsieur le Préfet de la Seine-Saint-Denis, à Monsieur le Trésorier Prindpat, publié au recueil des actes
adminisEradfs et nodftéàl'intéressée.



Fait àRomainville
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Le président certifie, sous sa responsabilité, le caractère exécutoire de présentarrêtéet mforme que celui-d peut faire l'objet
d'un recours pour excès de pouvoir devant le tribuaal administratif de 93100 —MontreuiJ dans les dciix mois suivaat sa
notificatioo.
Le tribunal adaunistratif peut être saisi par l'application informatique ïélérecoursdtoyens, accessible par lc site intecnet
www.telerecours.fr »

Notifîcation faite àl'intéressée,le : W ( Of^ ( ^f) ^^
RDPrcf:
Publicatlon :

Difectrice de 1 environnement et de lécologie urbj
Véronique RAGUSA-BARTOLONE


